
LOI 431.02
modifiant celle du 2 février 2010 d'application de la loi fédérale
du 23 juin 2006 sur l'harmonisation des registres des habitants et d'autres
registres officiels de personnes

du 19 mars 2013

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu le projet de loi présenté par le Conseil d'Etat

décrète

Article premier
1 La loi du 2 février 2010 d'application de la loi fédérale du 23 juin 2006 sur l'harmonisation des
registres des habitants et d'autres registres officiels de personnes est modifiée comme il suit :

Art. 6 Accès aux données
1 Sous réserve de dispositions contraires de la présente loi, tous les services de l'Etat ont, dans
l'exercice de leurs tâches légales, accès aux données du registre cantonal des personnes, sous réserve :

– des données mentionnées aux articles 4, alinéa 1 lettres e) et h) et 9, alinéa 1, lettres c) à e)
de la loi sur le contrôle des habitants ;

– des données relatives à la détention dans un établissement pénitentiaire.
2 Sans changement.
3 Sans changement.
4 Sans changement.
5 Sans changement.
6 Sans changement.
7 Sans changement.

Art. 9 Utilisation et communication au sein du canton
1 Les services de l'administration cantonale et des administrations communales qui tiennent des
registres peuvent utiliser le numéro d'assuré, dans l'accomplissement de leurs tâches légales, pour
identifier de manière univoque les personnes physiques qu'ils contiennent.
2 La demande, motivée, est adressée au Service, qui transmet les données nécessaires à la Caisse
centrale de compensation AVS pour l'enregistrement sur la liste des entités utilisant le numéro
d'assuré.
3 Les communications du numéro d'assuré peuvent donner lieu à un émolument d'un montant
de 30 francs au maximum.

Art. 2
1 La présente loi entre en vigueur à la date de son adoption par le Grand Conseil.

Art. 3
1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le texte conformément à
l'article 84, alinéa 1, lettre a) de la Constitution cantonale et la mettra en vigueur, par voie d'arrêté,
conformément à l'article 2 ci-dessus
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Donné, sous le grand sceau de l'Etat, à Lausanne, le 19 mars 2013.

Le président Le secrétaire général
du Grand Conseil : du Grand Conseil :

P. Martinet O. Rapin

Le Conseil d'Etat ordonne la publication de la présente loi, conformément à l'article 84, alinéa 1, lettre
a) de la Constitution cantonale.

Lausanne, le 27 mars 2013.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean

Date de publication : 5 avril 2013.

Délai référendaire : 15 mai 2013.
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